
PLUS D’INFORMATIONS ? VOTRE CAPEB EST À VOTRE DISPOSITION.

       Offre packagée Facilipass 

Réalisée par la CAPEB en partenariat  

avec Butagaz, l’offre Facilipass est  

une offre packagée d’installation  

de chaudière gaz et de pompes  

à chaleur comprenant :

• L’équipement (matériel, pose …)

•  Une large gamme de chaudières  

et de pompes à chaleurs 

•  L’accompagnement de A et Z de 

l’entreprise artisanale et de son client : 

Service clients dédié au montage  

des dossiers C2E et ANAH, au prêt 

bancaire…

Pour savoir plus sur l’offre Facilipass, 

renseignez-vous auprès de votre CAPEB.
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      Les Artiprimes :  

dispositif de collecte de CEE par Butagaz.

L’entreprise artisanale qui réalise des 

travaux en faveur d’économies d’énergie 

d’un bâtiment, bénéficie d’une prime et 

permet à son client d’en recevoir une 

également. 

Sans engagement, ce dispositif est 

entièrement disponible sur internet.  

Cliquez ici.

     Contrat énergie 

Proposez à votre client d’être contacté 

par Butagaz pour qu’il optimise sa facture 

énergétique. S’il signe un contrat énergie 

avec Butagaz, vous percevez une prime.

http://www.artiprimes.fr

